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(54) Dispositif de protection d’un occupant d’un véhicule, siége et véhicule associé

(57) La présente invention concerne un dispositif de
protection (10) d’un occupant (7) d’un véhicule (1) com-
prenant un coussin (11) gonflable et un moyen de gon-
flage (12) de ce coussin (11), le moyen de gonflage (12)
étant relié au coussin (11) par une tuyauterie d’alimen-
tation (13) en fluide de gonflage pour gonfler le coussin
(11) dans des conditions prédéterminées. Ce dispositif

de protection comporte un moyen d’expulsion (20) dudit
fluide commandé par au moins un moyen de détection
d’eau (15) pour évacuer ledit fluide suite à un gonflement
du coussin (11) lorsque de l’eau est détectée, ledit cous-
sin (11) étant muni d’une sangle (50) élastique périphé-
rique pour optimiser le dégonflement dudit coussin (11)
lorsque ledit moyen d’expulsion (20) permet une évacua-
tion dudit fluide hors du coussin (11).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
protection d’un occupant d’un véhicule, ainsi qu’un siège
et un véhicule associé, plus particulièrement un aéronef
tel qu’un aéronef à voilure tournante.
[0002] On connaît notamment des coussins gonflables
lors d’un choc visant à protéger un occupant d’un véhi-
cule.
[0003] De tels coussins gonflables peuvent être instal-
lés dans une planche de bord, dans un fauteuil, dans des
cloisons délimitant l’espace accueillant l’occupant à pro-
téger. Conformément au document EP 1 616 760, il est
aussi possible de prévoir un coussin gonflable réutilisa-
ble dans des ceintures de sécurité par exemple.
[0004] Les automobiles comportent couramment de
tels coussins gonflables. Il en va parfois de même sur
des aéronefs, du type aéronef à voilure tournante notam-
ment.
[0005] Les coussins gonflables permettent de réduire
les forces subies par un occupant d’un véhicule durant
un accident afin de préserver leur intégrité physique. De
plus, les coussins gonflables limitent le déplacement de
la tête de l’occupant du véhicule et représentent une bar-
rière contre un impact avec des organes du véhicule de-
venus potentiellement dangereux durant de tels acci-
dents.
[0006] Cependant, un aéronef est susceptible de se
poser sur une surface liquide lors d’un atterrissage d’ur-
gence. Certains scenarii d’atterrissage d’urgence sont
susceptible de requérir le déploiement d’un coussin gon-
flable sur une durée non négligeable, et non pas durant
un instant ponctuel.
[0007] Le déploiement d’un coussin gonflable sur une
relativement longue durée suite à un atterrissage sur une
surface aqueuse soulève potentiellement une difficulté.
En effet, il existe un risque non nul que l’espace entourant
un occupant de l’aéronef se remplisse d’eau. Dès lors,
le coussin gonflable peut constituer un obstacle impor-
tant à surmonter pour que l’occupant puisse sortir de
l’aéronef avant d’être immergé.
[0008] Les documents US 5 857 246 et US 6 930 611
prévoient des dispositifs aptes à ouvrir une boucle de
ceinture au contact d’un liquide.
[0009] Les documents US 4 498 604 et US 4 260 075
divulguent un dispositif pour gonfler un objet, tel qu’une
veste de survie, au contact d’un liquide, ce dispositif fai-
sant intervenir un organe soluble à l’eau.
[0010] Il en va de même pour le document US 6 024
116 relatif à un domaine éloigné du problème soulevé,
à savoir le domaine technique des chaudières.
[0011] Par ailleurs, on note que le document US 6 378
898 mentionne l’utilisation d’un système pour vider un
coussin gonflable à l’issue d’un délai prédéterminé.
[0012] Le document EP 1 418 093 décrit un coussin
gonflable coopérant avec un moyen de gonflage. De
plus, le dispositif décrit prévoit un orifice de mise à l’air
ainsi qu’un tube et un moyen de retenu de ce tube.

[0013] Enfin, le document JP 11170963 semble décri-
re un dispositif pour empêcher le déclenchement d’un
coussin gonflable en présence d’eau.
[0014] La présente invention a alors pour objet de pro-
poser un dispositif de protection d’un occupant d’un vé-
hicule et notamment d’un aéronef, efficace même en cas
de contact avec une surface aqueuse, ce dispositif de
protection réduisant voire supprimant le risque de blo-
quer indument l’occupant dans le véhicule par exemple
en cas d’intrusion d’eau dans ce véhicule.
[0015] Selon l’invention, un dispositif de protection
d’un occupant d’un véhicule comprend un coussin gon-
flable et un moyen de gonflage de ce coussin, le moyen
de gonflage étant relié au coussin par une tuyauterie d’ali-
mentation en fluide de gonflage pour gonfler le coussin
dans des conditions prédéterminées, suite à un accident
de type atterrissage d’urgence pour un aéronef notam-
ment.
[0016] On peut se référer à la littérature pour obtenir
des informations sur des moyens de gonflage de coussin
gonflable de protection ainsi que sur lesdites conditions
prédéterminées.
[0017] Ce dispositif est notamment remarquable en ce
qu’il comporte un moyen d’expulsion du fluide de gonfla-
ge coopérant avec au moins un moyen de détection d’un
événement prédéterminé pour évacuer ce fluide de gon-
flage suite à un gonflement du coussin lorsque un tel
événement prédéterminé se produit, postérieurement au
gonflement du coussin, le coussin étant muni d’une san-
gle élastique périphérique pour optimiser le dégonfle-
ment du coussin lorsque la vanne permet une évacuation
du fluide de gonflage hors du coussin.
[0018] Ainsi, dans les conditions prédéterminées, le
moyen de gonflage gonfle le coussin pour protéger un
occupant d’un véhicule. Par exemple, le moyen de gon-
flage injecte de l’air sous pression dans le coussin.
[0019] La sangle du coussin de protection étant élas-
tique, cette sangle se détend et n’entrave pas le gonfle-
ment du coussin.
[0020] Le moyen d’expulsion est alors dans une pre-
mière position fermée et empêche le fluide de gonflage
de sortir du coussin. Il est à noter que l’on entend par
« moyen d’expulsion » une vanne, un clapet ou tout autre
moyen équivalent tel que par exemple un piston apte à
obturer un orifice de sortie dans la première position.
[0021] Par contre, si le moyen de détection relève l’ap-
parition d’un événement prédéterminée à choisir par
exemple dans une liste incluant la présence d’eau, la
présence d’un incendie et l’ouverture d’une ceinture de
sécurité postérieurement au gonflement du coussin, le
moyen de détection autorise le basculement du moyen
d’expulsion de la première position vers une deuxième
position permettant l’évacuation du fluide de gonflage
hors du coussin.
[0022] La sangle élastique étant fixée sur l’enveloppe
délimitant le coussin ou à deux zones extrémales de ce
coussin par exemple, la pression exercée par cette san-
gle élastique sur l’enveloppe apporte une énergie suffi-
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sante pour chasser le fluide de gonflage hors du coussin
à travers le moyen d’expulsion.
[0023] Par conséquent, le coussin induit une gêne au
moins minimisée par rapport à un dispositif de protection
classique lors de l’évacuation de l’occupant en dehors
du véhicule.
[0024] L’invention peut de plus comporter une ou plu-
sieurs des caractéristiques qui suivent.
[0025] Par exemple, le moyen d’expulsion est éven-
tuellement agencé sur la tuyauterie d’alimentation. Les
coussins sont alors dépourvus d’évent ce qui facilite leur
fabrication notamment. La pression exercée par la san-
gle permet un tel agencement du moyen d’expulsion.
[0026] Selon un autre aspect, le moyen d’expulsion
peut comporter un orifice de sortie du fluide de gonflage
vers un milieu extérieur au dispositif et un organe mobile
apte à empêcher un passage du fluide de gonflage au
travers de l’orifice de sortie en l’absence d’un événement
prédéterminé. Le moyen de détection coopère alors avec
l’organe mobile pour permettre le passage du fluide de
gonflage au travers de l’orifice de sortie en présence d’un
événement prédéterminé, en présence d’eau par exem-
ple.
[0027] Selon une réalisation active de manière électri-
que, le moyen de détection transmet un signal électrique
à une unité de contrôle tel qu’un microprocesseur ou un
moyen électronique équivalent par exemple, cette unité
de contrôle ordonnant à un moteur électrique de déplacer
l’organe mobile dans la deuxième position d’expulsion
du fluide de gonflage.
[0028] Selon une réalisation passive mécanique, le
moyen de détection inclut un organe de détection d’eau
pourvu d’un moyen soluble coopérant avec l’organe mo-
bile.
[0029] Par exemple, le moyen soluble est un anneau
soluble plaquant un organe de maintien contre une partie
de blocage de l’organe mobile. En présence d’eau, l’an-
neau soluble est dissout. Par suite, l’organe mobile n’est
plus bloqué contre l’organe de maintien et se déplace
pour être disposé dans ladite deuxième position.
[0030] Par ailleurs, le moyen de gonflage peut d’une
part comporter un gonfleur relié au coussin par la tuyau-
terie d’alimentation et d’autre part comporter une unité
de contrôle reliée au gonfleur, l’unité de contrôle ordon-
nant au gonfleur de gonfler le coussin dans lesdites con-
ditions prédéterminées.
[0031] Par exemple durant un atterrissage d’urgence,
l’unité de contrôle requiert le gonflement du coussin gon-
flable, le gonfleur pouvant notamment être un moyen ex-
plosif ou électrique.
[0032] De plus, l’unité de contrôle peut comporter une
batterie électrique et un commutateur relié en série au
gonfleur, le moyen d’expulsion étant relié électriquement
au gonfleur et à l’unité de contrôle.
[0033] En fonction de la présence ou de l’absence
d’une condition prédéterminée, le commutateur alimente
ou n’alimente pas électriquement le gonfleur.
[0034] Selon un aspect d’une réalisation électrique, le

moyen de détection peut comprendre un capteur d’un
événement prédéterminé relié électriquement à un inter-
rupteur principal agencé entre le gonfleur et le moyen
d’expulsion, l’interrupteur principal étant fermé quand
l’événement prédéterminé se produit, un condensateur
étant électriquement disposé en parallèle du moyen d’ex-
pulsion et de l’interrupteur principal entre le gonfleur et
l’unité de contrôle.
[0035] De plus, le moyen de détection comprend par
exemple interrupteur secondaire agencé entre l’unité de
contrôle et le gonfleur, l’interrupteur secondaire coopé-
rant avec le moyen de détection.
[0036] Par suite, en l’absence d’un événement prédé-
terminé, l’interrupteur principal est ouvert. Si l’unité de
contrôle alimente électriquement le gonfleur, le conden-
sateur se charge électriquement, le moyen d’expulsion
étant au contraire inhibé.
[0037] A l’inverse, si un événement prédéterminé se
produit, l’interrupteur principal est fermé. Si un interrup-
teur secondaire est présent, cet interrupteur secondaire
coupe la liaison électrique allant de l’unité de contrôle
vers le moyen d’expulsion. Le moyen d’expulsion, une
électrovanne par exemple, est cependant sollicité en
étant alimenté électriquement par le condensateur.
[0038] Outre un dispositif de protection tel que décrit
précédemment, l’invention vise un siège d’un véhicule
muni de ce dispositif de protection.
[0039] Dès lors, le coussin peut être agencé sur une
ceinture de sécurité de ce siège.
[0040] Par ailleurs, selon une première variante, un
moyen de détection d’eau peut être agencé sur le siège,
et par exemple sur le moyen d’expulsion du fluide de
gonflage.
[0041] Selon une deuxième variante, le siège ayant
une zone d’assise et une zone dorsale, un moyen de
détection est déporté par rapport auxdites zones.
[0042] Par exemple, sur un aéronef, on dispose un or-
gane de détection d’eau du moyen de détection dans un
espace susceptible de se remplir d’eau dès l’impact pour
optimiser l’évacuation de l’occupant de l’aéronef.
[0043] Enfin, l’invention a aussi pour objet un véhicule
comportant un dispositif de protection tel que décrit pré-
cédemment, un aéronef notamment et plus particulière-
ment un aéronef à voilure tournante.
[0044] L’invention et ses avantages apparaîtront avec
plus de détails dans le cadre de la description qui suit
avec des exemples de réalisation donnés à titre illustratif
en référence aux figures annexées qui représentent :

- les figures 1 à 6, des schémas présentant un premier
mode de réalisation,

- la figure 7, un schéma présentant un deuxième mode
de réalisation, et

- les figures 8 et 9 des coupes d’un moyen d’expulsion.

[0045] Les éléments présents dans plusieurs figures
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distinctes sont affectés d’une seule et même référence.
[0046] La figure 1 présente un véhicule 1. Le véhicule
n’est pas distinctement représenté pour ne pas alourdir
la figure 1, ce véhicule pouvant être un aéronef et no-
tamment un aéronef à voilure tournante tel qu’un héli-
coptère.
[0047] Le véhicule 1 est muni d’un siège 2 comprenant
une zone d’assisse 3 et une zone dorsale 4 pour accueillir
un occupant 7.
[0048] Afin de protéger l’intégrité physique de cet oc-
cupant dans des conditions prédéterminées d’urgence,
le siège 2 comporte une ceinture de sécurité 6.
[0049] En outre, le véhicule 1 est équipé d’un dispositif
de protection 10 comprenant au moins un coussin 11
gonflable lors desdites conditions prédéterminées, un
coussin 11 dépourvu d’évent et logé dans un logement
de la ceinture de sécurité 6 par exemple.
[0050] Dés lors, le dispositif de protection 10 est muni
d’au moins un moyen de gonflage 12 relié à un coussin
11 par une tuyauterie d’alimentation 13. Le moyen de
gonflage peut comprendre un gonfleur 12’ en tant que
tel relié au coussin par la tuyauterie d’alimentation 13, et
une unité de contrôle 14 reliée au gonfleur 12’. L’unité
de contrôle 14 comprend des capteurs usuels pour dé-
terminer si des conditions prédéterminées sont remplies
et pour ordonner au gonfleur 12’ de gonfler les coussins
11 le cas échéant.
[0051] Par ailleurs, le dispositif de protection 10 com-
prend un moyen d’expulsion 20 et un moyen de détection
15 d’un événement prédéterminé, le moyen de détection
15 coopérant avec le moyen d’expulsion 20 pour requérir
un dégonflement du coussin 11 au moment de l’appari-
tion d’un événement prédéterminé.
[0052] En référence à la figure 2, le moyen de gonflage
12 alimente en fluide de gonflage le coussin 11 dans des
conditions prédéterminées afin de déployer ce coussin
11. Par exemple, suite à la détection d’une condition pré-
déterminée, l’unité de contrôle 14 envoie un signal élec-
trique au gonfleur 12’, ce gonfleur 12’ gonflant alors le
coussin 11. On note que l’unité de contrôle peut contrôler
une pluralité de gonfleurs 12’, chaque gonfleur étant relié
par une tuyauterie d’alimentation à un coussin 11.
[0053] Les coussins 11 sont alors déployés hors de
leur logement pour protéger l’occupant 7, à savoir des
logements ménagés dans la ceinture de sécurité 6 par
exemple.
[0054] Toutefois, si un moyen de détection d’eau 15
détecte la présence d’eau, alors le moyen d’expulsion
20 d’un coussin éjecte le fluide de gonflage hors du cous-
sin 11 afin de faciliter la sortie de l’occupant 7 vers l’ex-
térieur du véhicule 1.
[0055] Pour faciliter l’éjection du fluide de gonflage
hors d’un coussin 11, chaque coussin 11 comprend une
sangle élastique 50 périphérique exerçant une pression
sur l’enveloppe 11’ du coussin 11.
[0056] La sangle 50 peut entourer ladite enveloppe ou
la face du coussin 11 qui n’est pas en contact avec le
buste de l’occupant 7 par exemple.

[0057] De plus, cette sangle 50 peut n’être fixée qu’à
des extrémités du coussin 11.
[0058] On note que l’élasticité de la sangle 50 garantit
un gonflement du coussin 11.
[0059] Par suite, lorsque le moyen d’expulsion ne relie
pas à l’air libre l’intérieur du coussin 11, la sangle 50 ne
gêne pas le gonflement du coussin 11. Par contre, lors-
que le coussin est relié à l’air libre via le moyen d’expul-
sion 20, la pression exercée par la sangle sur l’enveloppe
du coussin entraîne un dégonflage du coussin 11.
[0060] Selon un autre aspect, on note que chaque
moyen d’expulsion 20 est agencé sur la tuyauterie d’ali-
mentation 13 en fluide de gonflage, de l’air par exemple,
d’un coussin. Toutefois, il est concevable d’agencer ce
moyen d’expulsion sur le coussin par exemple.
[0061] Ce moyen d’expulsion 20 peut comporter un
organe mobile 21 et un orifice de sortie 22 débouchant
à l’extérieur au dispositif de protection 10, tel qu’un piston
par exemple apte à empêcher le passage du fluide de
gonflage au travers de l’orifice de sortie 22 dans une
première position et à permettre le passage du fluide de
gonflage au travers de l’orifice de sortie 22 dans une
deuxième position.
[0062] Selon un premier mode de réalisation électri-
que présenté sur la figure 1, un moteur 24 électrique
manoeuvre l’organe mobile 21 pour le déplacer de la
première position vers la deuxième position si un moyen
de détection d’eau 15 détecte la présence d’eau. Par
exemple, le moteur 24 met alors en rotation une vis sans
fin pour déplacer l’organe mobile 21 et mettre en com-
munication l’intérieur du coussin 11 et l’orifice de sortie
22.
[0063] Le moyen d’expulsion peut aussi être une élec-
trovanne d’un type connu.
[0064] Conformément à ce premier mode de réalisa-
tion, une unité de contrôle 14 est pourvue d’une batterie
14’ et d’un commutateur 14 lié électriquement à un gon-
fleur 12’, ce gonfleur 12’ étant relié électriquement au
moyen d’expulsion 20 qui reboucle sur l’unité de contrôle
14.
[0065] En outre, le moyen de détection 15 comprend
au moins un capteur 100 de détection d’un événement
prédéterminé, tel qu’un capteur de présence d’eau, un
capteur de détection incendie ou encore un capteur
d’ouverture d’une ceinture de sécurité, le capteur 100 de
détection étant relié électriquement à un interrupteur
principal 110 agencé entre le gonfleur 12’ et le moyen
d’expulsion 20.
[0066] De plus, un condensateur 130 est électrique-
ment disposé en parallèle du moyen d’expulsion 20 et
de l’interrupteur principal 110 entre le gonfleur 12’ et l’uni-
té de contrôle 14.
[0067] Par ailleurs, selon la variante représentée, le
moyen de détection 15 coopère avec un interrupteur prin-
cipal 110 et un interrupteur secondaire 120 agencé entre
l’unité de contrôle 14 et le gonfleur 12’.
[0068] On note que l’interrupteur principal 110 et l’in-
terrupteur secondaire 120 peuvent faire partie d’un uni-
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que interrupteur à deux voies.
[0069] Les figures 3 à 6 explicitent le fonctionnement
d’une réalisation électrique.
[0070] En référence à la figure 3, indépendamment de
la position de l’interrupteur principal 110 et de l’interrup-
teur secondaire 120, le commutateur 14" est ouvert en
l’absence des conditions prédéterminées. Par suite, le
coussin gonflable ne peut pas être gonflé.
[0071] En référence à la figure 4, dans les conditions
prédéterminées, le commutateur 14" est fermé. Toute-
fois, si le moyen de détection 15 signale la présence d’un
événement prédéterminée postérieurement au gonfle-
ment du coussin, par exemple l’ouverture de la ceinture
de sécurité, l’interrupteur secondaire reste ouvert. Par
suite, le coussin gonflable ne peut pas être gonflé.
[0072] En référence à la figure 5, si le moyen de dé-
tection ne détecte pas l’apparition d’un événement pré-
déterminé, alors l’interrupteur secondaire 120 est fermé.
[0073] Dès lors, le gonfleur 12’ est alimenté électrique-
ment et gonfle le coussin.
[0074] De plus, le moyen de détection ne détecte pas
l’apparition d’un événement prédéterminé, à savoir par
exemple la présence d’eau, la présence d’un incendie et
l’ouverture d’une ceinture de sécurité postérieurement
au gonflement du coussin. Il en résulte une ouverture de
l’interrupteur principal 110.
[0075] Le condensateur 130 étant en cours de char-
gement, le moyen d’expulsion n’est pas sollicité.
[0076] En référence à la figure 6, une fois le coussin
gonflé, si un événement prédéterminé se produit, l’inter-
rupteur secondaire 130 se ferme alors que l’interrupteur
principal 120 s’ouvre. Le moyen d’expulsion 20 est alors
alimenté électriquement par le condensateur pour vider
le coussin.
[0077] On note que le moyen de détection 15 est éven-
tuellement muni d’un moyen soluble pour déterminer la
présence d’eau. Ce moyen soluble de détection d’eau
15 peut être agencé sur le siège, ou encore être déporté
par rapport aux zones d’assise 3 et dorsale 4 de ce siège
pour détecter au plus tôt l’intrusion d’eau dans le véhi-
cule.
[0078] En référence à la figure 7, selon un deuxième
mode de réalisation préféré, le moyen d’expulsion 20 est
un moyen mécanique pourvu du moyen de détection 15
comprenant un organe de détection d’eau.
[0079] Le dispositif de protection comprend alors par
exemple un unité de contrôle 14 reliée par des liaisons
électriques 12" à un gonfleur 12’ par coussin gonflable,
chaque gonfleur étant relié à un coussin par une tuyau-
terie d’alimentation 13 telle qu’une tuyauterie d’alimen-
tation 13 passant par exemple via un moyen de fixation
8 d’une ceinture de sécurité 6 pour rejoindre un coussin
agencé dans ladite ceinture de sécurité 6. De plus, un
moyen d’expulsion 20 autonome muni d’un organe de
détection d’eau est agencé sur chaque tuyauterie d’ali-
mentation 13.
[0080] En référence à la figure 4, le moyen de protec-
tion 20 peut comprendre un conduit 31 en forme de T.

Une première extrémité 31’ est alors fixée à une première
partie 13’ de la tuyauterie d’alimentation 13 par un agra-
fage élastique par exemple, une deuxième extrémité
31" étant fixée à une deuxième partie 13" de cette tuyau-
terie d’alimentation 13 éventuellement par un agrafage
élastique. La troisième extrémité 31"’ du conduit 31 saille
vers l’extérieur de la tuyauterie d’alimentation 13, cette
troisième extrémité comportant un orifice de sortie 22
pour évacuer vers l’extérieur EXT le fluide de gonflage
contenu dans le coussin 11.
[0081] De plus, le moyen de protection 20 présenté
comprend un bouchon 30 fixé à la troisième extrémité
31"’ par un filetage 210 ou tout moyen équivalent. Ce
bouchon 30 peut de plus comprendre un fond muni de
lumières 34.
[0082] Par ailleurs, le moyen de protection 20 com-
prend un organe mobile 21 tel qu’un piston 21’ solidaire
d’une tige 25, la tige 25 s’étendant d’une première portion
distale 25’ fixée au piston vers une deuxième potion dis-
tale 25".
[0083] L’organe mobile et notamment le piston 31’ de
cet organe mobile est disposé en amont de l’orifice de
sortie 22, selon un sens de circulation d’un fluide allant
de la tuyauterie d’alimentation 13 vers cet orifice de sortie
22. Un joint 22’ est disposé entre l’organe mobile 21’ est
la troisième extrémité 31"’ du conduit 31.
[0084] Dès lors, lorsque l’organe mobile 21 est dans
la première position représentée sur la figure 8, cet or-
gane mobile empêche la circulation du fluide de la tuyau-
terie d’alimentation 13 vers l’orifice de sortie 22. De plus,
on note que la deuxième portion distale 25" bute contre
un siège 35 du bouchon 30 afin d’empêcher un déplace-
ment indu de l’organe mobile, sous l’effet de la pression
régnant dans la portion du conduit 31 allant de la pre-
mière extrémité 31’ vers la deuxième extrémité 31".
[0085] Par ailleurs, l’organe mobile 21 coopère avec
un moyen soluble 15’.
[0086] Ainsi, le moyen de protection 20 comprend un
moyen de maintien 32 pour maintenir l’organe mobile 21
dans la première position sous l’impulsion du moyen so-
luble et pour guider le déplacement de l’organe mobile
de la première position vers une deuxième position.
[0087] Ce moyen de maintien 32 comprend un plateau
37 muni de lumières 33, le plateau 37 étant coincé entre
un épaulement de la troisième extrémité 31"’ et le bou-
chon 30. Ainsi l’orifice de sortie 22 est disposé entre le
plateau 37 et le piston 21’ situé en amont de cet orifice
de sortie 22.
[0088] De plus, le moyen de maintien 32 possède des
pattes de maintien 36 espacées angulairement qui saille
du plateau 37. Ces pattes de maintien sont alors entou-
rées par le moyen soluble 15’, ce moyen soluble plaquant
les pattes de maintien 36 contre la deuxième portion dis-
tale 25" pour notamment maintenir l’organe mobile dans
la première position de la figure 8.
[0089] Chaque patte de maintien 36 est avantageuse-
ment munie d’un organe de maintien 36’ coopérant par
interférence de forme avec une portion de maintien de
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la deuxième portion distale 25". Par exemple, chaque
organe de maintien 36’ comprend un ergot coopérant
avec un créneau d’une portion de maintien 26’, 26" de
la deuxième potion distale 25". Il est à noter que la deuxiè-
me portion distale 25" peut comporter une première por-
tion de maintien 26’ et une deuxième portion de maintien
26".
[0090] Enfin, un ressort est agencé ente le plateau 37
et la partie de l’organe mobile 21 empêchant la circulation
de fluide vers l’orifice de sortie 22, le piston 21’ en l’oc-
currence.
[0091] En référence à la figure 8, en l’absence d’eau,
le moyen soluble garantit le contact entre les organes de
maintien 36’ et la première portion de maintien 26’ de
l’organe mobile. Cet organe mobile se trouve alors dans
une première position empêchant notamment le fluide
de gonflage présent dans le coussin 11 de s’échapper
par l’orifice de sortie 22.
[0092] Par contre, en référence à la figure 9, en pré-
sence d’eau, le moyen soluble 15’ est dissous. En l’ab-
sence de l’effort exercé par ce moyen soluble sur les
pattes de maintien, le ressort 200 repousse l’organe mo-
bile 21 selon la flèche F1, les pattes de maintien 36 se
déplaçant en parallèle selon les flèches F2.
[0093] Lorsque l’organe mobile atteint la deuxième po-
sition de la figure 9, les organes de maintien 36’ peuvent
être en prise avec la deuxième portion de maintien 26" de
l’organe mobile.
[0094] Dans cette position, le fluide de gonflage du
coussin 11 peut s’échapper vers l’extérieur EXT par l’ori-
fice de sortie 22 conformément aux flèches F3, et éven-
tuellement via les lumières 34 du bouchon qui constitue
des orifices de sortie additionnelles. On note que la pres-
sion de la sangle sur l’enveloppe du coussin favorise
cette expulsion du fluide de gonflage.
[0095] Naturellement, la présente invention est sujette
à de nombreuses variations quant à sa mise en oeuvre.
Bien que plusieurs modes de réalisation aient été décrits,
on comprend bien qu’il n’est pas concevable d’identifier
de manière exhaustive tous les modes possibles. Il est
bien sûr envisageable de remplacer un moyen décrit par
un moyen équivalent sans sortir du cadre de la présente
invention.

Revendications

1. Dispositif de protection (10) d’un occupant (7) d’un
véhicule (1) comprenant un coussin (11) gonflable
et un moyen de gonflage (12) de ce coussin (11), le
moyen de gonflage (12) étant relié au coussin (11)
par une tuyauterie d’alimentation (13) en fluide de
gonflage pour gonfler le coussin (11) dans des con-
ditions prédéterminées,
caractérisé en ce qu’il comporte un moyen d’ex-
pulsion (20) dudit fluide coopérant avec au moins un
moyen de détection d’un événement prédéterminé
pour évacuer ledit fluide suite à un gonflement du

coussin (11) lorsque ledit événement se produit pos-
térieurement au gonflement du coussin, ledit coussin
(11) étant muni d’une sangle (50) élastique périphé-
rique pour optimiser le dégonflement dudit coussin
(11) lorsque ledit moyen d’expulsion (20) permet une
évacuation dudit fluide hors du coussin (11).

2. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce que ledit moyen d’expulsion (20)
est agencé sur ladite tuyauterie d’alimentation (13).

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 2,
caractérisé en ce que ledit événement est à choisir
dans une liste incluant la présence d’eau, la présen-
ce d’un incendie et l’ouverture d’une ceinture de sé-
curité postérieurement au gonflement du coussin.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3,
caractérisé en ce que ledit moyen d’expulsion (20)
comportant un orifice de sortie (22) et un organe mo-
bile (21) apte à empêcher un passage du fluide de
gonflage au travers dudit orifice de sortie (22) en
l’absence dudit événement prédéterminé, ledit
moyen de détection (15) coopère avec ledit organe
mobile (21) pour permettre le passage du fluide de
gonflage au travers dudit orifice de sortie (22) en
présence dudit événement prédéterminé.

5. Dispositif selon la revendication 4,
caractérisé en ce que ledit moyen de détection (15)
inclut un organe de détection d’eau pourvu d’un
moyen soluble (15’) coopérant avec ledit organe mo-
bile (21).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5,
caractérisé en ce que ledit moyen de gonflage (12)
comporte un gonfleur (12’) relié audit coussin (11)
par ladite tuyauterie d’alimentation (13) et comporte
une unité de contrôle (14) reliée audit gonfleur (12’),
ladite unité de contrôle (14) ordonnant au gonfleur
(12’) de gonfler le coussin dans lesdites conditions
prédéterminées.

7. Dispositif selon la revendication 6,
caractérisé en ce que ladite unité de contrôle (14)
comporte une batterie (14’) électrique et un commu-
tateur (14") reliés en série au gonfleur (12’), ledit
moyen d’expulsion (20) étant relié électriquement au
gonfleur (12’) et à l’unité de contrôle (14).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
6 à 7,
caractérisé en ce que ledit moyen de détection (15)
comprend un capteur (100) dudit événement relié
électriquement à un interrupteur principal (110)
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agencé entre ledit gonfleur (12’) et ledit moyen d’ex-
pulsion (20), ledit interrupteur principal (110) étant
fermé quand ledit événement se produit, un conden-
sateur (130) étant électriquement disposé en paral-
lèle dudit moyen d’expulsion (20) et de l’interrupteur
principal (110) entre ledit gonfleur (12’) et ladite unité
de contrôle (14).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
6 à 8,
caractérisé en ce qu’il comporte un interrupteur se-
condaire (120) agencé entre ladite unité de contrôle
(14) et ledit gonfleur (12’) coopérant avec le moyen
de détection.

10. Siège (2) de véhicule (1),
caractérisé en ce qu’il comporte un dispositif de
protection (20) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9.

11. Siège de véhicule selon la revendication 10,
caractérisé en ce que ledit coussin (11) est agencé
sur une ceinture de sécurité (6) dudit siège (2).

12. Siège de véhicule selon l’une quelconque des re-
vendications 10 à 11,
caractérisé en ce que ledit siège (2) ayant une zone
d’assise (3) et une zone dorsale (4), ledit moyen de
détection (15) est déporté par rapport auxdites zones
(3, 4).

13. Véhicule (1),
caractérisé en ce qu’il comporte un dispositif de
protection (20) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9.
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